
COMPÉTITIONS PAR ÉQUIPES 

Article 8 - Décompte des points 
Dans chaque rencontre, un point est attribué par partie gagnée de simple ou de double. L'addition 
des points-partie obtenus par chaque équipe dans le ou les groupes détermine le résultat de la 
rencontre. Le résultat de la rencontre doit tenir compte de l'ordre des parties déterminé sur la 
feuille de rencontre. 
Les points rencontre suivants sont attribués : 
- une victoire : 3 points ; 
- un résultat nul : 2 points ; 
- une défaite : 1 point ; 
- une défaite par forfait ou pénalité : 0 point. 
  
Article 9 - Classement des équipes dans une poule  
Le classement dans une poule est établi dans l'ordre décroissant du nombre de points-rencontre. 
Si deux ou plusieurs équipes sont à égalité de points-rencontre, il est établi un nouveau classement 
de ces équipes portant sur les rencontres disputées entre elles. Chaque fois qu'une ou plusieurs 
équipes ne peuvent pas être classées, il convient de recommencer la procédure du départage, 
décrite ci-après, pour celles restant encore à égalité : 
a) en faisant le total de leurs points-rencontres ; 
b) si l'égalité persiste, en faisant le quotient des points-parties gagnés par les points-parties perdus 
pour ces mêmes rencontres ; 
c) si l'égalité persiste, en faisant le quotient des manches gagnées par les manches perdues pour 
ces mêmes rencontres ; 
d) si l'égalité persiste, en faisant le quotient de points-jeu gagnés par les points-jeu perdus pour 
ces mêmes rencontres ; 
e) si l'égalité persiste, l'avantage est donné à l'équipe dont le joueur figurant sur la feuille de 
rencontre : 

- est le plus jeune pour les compétitions par équipes seniors et jeunes , 
- est le plus âgé pour les compétitions par équipes vétérans ; 

f) une équipe battue par forfait ou pénalité sera considérée comme battue par le total des parties 
prévues pour la rencontre à 0, chaque partie étant comptée comme perdue trois manches à 0, et 
11-0 à chaque manche. 
  
Article 10 - Nombre de joueurs étrangers dans une équipe 
Une équipe de quatre joueurs ou moins ne peut comporter qu'un seul joueur étranger. 
Une équipe de plus de quatre joueurs ne peut comporter que deux joueurs étrangers au plus. 
Ne sont pas considérés comme étrangers dans les épreuves par équipes : 
a) quelle que soit leur nationalité, les joueurs étrangers de moins de 18 ans nés sur le territoire 
français ; 
b) les joueurs ayant la nationalité des Etats de l'Union européenne, de l'Espace économique 
européen et de la Suisse (voir liste dans les règlements administratifs, chapitre 2, 
article 6) ; 
c) les joueurs ayant la nationalité des Etats qui ont conclu un accord d'association ou de 
coopération1 ou signataires des accords de Cotonou (pays dits "ACP" - Afrique - Caraïbes 
- Pacifique. Référence : http://www.acpsec.org) avec l'Union européenne et titulaires d'un 
contrat de travail régulier en tant que joueur professionnel de tennis de table dans la mesure 
où ils travaillent légalement. 
1 - Algérie, Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizistan, Maroc, 
Moldavie, Ouzbékistan, Russie, Tunisie, Turquie et Ukraine. 
  
Article 11 - Nombre de joueurs mutés dans une équipe 
Sauf disposition particulière spécifique : 
Une équipe de six joueurs ou moins ne peut comporter qu'un seul joueur muté. 
Une équipe de plus de six joueurs ne peut comporter que deux joueurs mutés au plus. 
(voir chapitre II titre 1 article 6 et titre 2 des règlements administratifs) 
  
Article 12 - Formules possibles d'une compétition par équipes 
(A chaque occurrence du mot "classé", il convient de lire "classé au dernier classement national 
officiel diffusé") 
Les compositions d'équipe doivent se baser : 
- en premier, sur le classement mondial si celui-ci est indiqué sur la licence, 
- en second, sur le nombre de points inscrit sur la licence, 
- en troisième, sur le numéro pour les classés nationaux en cas d'égalité de points. 



  
12.1 - Equipe de deux joueurs en un groupe unique 
Les deux joueurs d'une équipe sont désignés par A, B. 
Les deux joueurs de l'équipe adverse sont désignés par X, Y. 
La rencontre se dispute sur une table. 
L'ordre des parties est : AX - BY - double - AY - BX. 
  
12.2 - Equipe de trois joueurs en un groupe unique 
Les trois joueurs d'une équipe sont désignés par A, B, C. 
Les trois joueurs de l'équipe adverse sont désignés par X, Y, Z. 
La rencontre se dispute sur une table. 
12.2.1 - L'ordre des parties est : AX - BY - CZ - BX - double - AZ - CY - BZ - CX - AY. 
12.2.2 - L'ordre des parties est : AX - BY - CZ - BX - AZ - CY - BZ - CX - AY. 
12.2.3 - L'ordre des parties est : AY - BX - CZ - double - AX - CY - BZ. 
12.2.4 - L'ordre des parties est : AY - BX - CZ - AX - CY - BZ. 
12.2.5 - L'ordre des parties est : AY - BX - CZ - AX - BY. 
  
12.3 - Equipe de quatre joueurs en un groupe unique 
Les quatre joueurs d'une équipe sont désignés par A, B, C, D. 
Les quatre joueurs de l'équipe adverse sont désignés par W, X, Y, Z. 
La rencontre se dispute sur deux tables. 
L'ordre des parties est : AW - BX - CY - DZ - AX - BW - DY - CZ - double 1 - double 2 - DW - CX - 
AZ - BY - CW - DX - AY- BZ. 
Un joueur ne peut participer qu'à un seul double. 
  
12.4 - Equipe de quatre joueurs répartis en deux groupes de deux, intitulés groupe A et 
groupe B 
Les quatre joueurs d'une équipe sont désignés par A, B dans le groupe A et par C, D dans le 
groupe B. 
Les quatre joueurs de l'équipe adverse sont désignée par W, X dans le groupe A et par Y, Z dans le 
groupe B. 
La rencontre se dispute sur deux tables. 
Le meilleur classé de chaque groupe doit être placé en A ou X, le moins bien classé doit figurer 
dans le groupe B. 
L'ordre des parties est : AW - CY - BX - DZ - AX - CZ - BW - DY - double. 
  
12.5 - Equipe de six joueurs répartis en deux groupes de trois, intitulés groupe A et 
groupe B 
Les six joueurs d'une équipe sont désignés par A, B, C dans le groupe A et par D, E, F dans le 
groupe B. 
Les six joueurs de l'équipe adverse sont désignés par X, Y, Z dans le groupe A et par R, S, T dans 
le groupe B. 
La rencontre se dispute sur deux tables. 
Les deux joueurs les mieux classés de chaque équipe doivent être placés dans le groupe A. 
Le joueur le moins bien classé de chaque équipe doit être placé dans le groupe B. 
Les équipes de doubles sont constituées avant le début de la ou des parties de doubles, parmi les 
joueurs ayant disputé les simples dans le groupe correspondant. 
  
12.5.1 - Tables affectées à chaque groupe 
Ce choix ne peut être retenu que si le règlement prévoit que toutes les parties sont disputées. 
Toutes les parties d'un même groupe doivent se dérouler sur une seule table, mais après accord 
des capitaines des équipes en présence, le juge-arbitre peut autoriser le déroulement des parties 
de chaque groupe sur plus d'une table. 
L'ordre des parties du groupe A est : AX - BY - CZ - BX - AZ - CY - double - BZ - CX- AY. 
L'ordre des parties du groupe B est : DR - ES - FT - double - ER - DT - FS - ET - FR - DS. 
  
12.5.2 - Tables non affectées à un groupe 
L'ordre des parties est : AX - DR - BY - ES - CZ - FT - BX - double en B - AZ - ER - CY - DT - 
double en A - FS - BZ - ET - CX - FR - AY - DS. 
 


